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Avis négatif de l'architecte des Bâtiments de France et  saisie préalable du préfet de région

Un pétitionnaire peut-il former un recours contre une décision de refus de permis de
construire à la suite d’un avis négatif de l’architecte des Bâtiments de France sans avoir saisi
préalablement le préfet de région ?

En principe non : le pétitionnaire doit préalablement saisir le préfet de région d’une contestation de l’avis négatif de
l’architecte des Bâtiments de France, selon la procédure spécifique prévue à R. 424-14 du code de l’urbanisme. Mais
:

1Â° La notification de la décision de refus de permis de construire n’est de nature à faire courir le délai de deux mois
imparti au pétitionnaire pour saisir le préfet de région qu’à la condition que l’avis de l’architecte des Bâtiments de
France comme les voies et délais de recours ouverts à son encontre aient été portés à sa connaissance.

2Â° Dans l’hypothèse où le maire ou l’autorité compétente pour délivrer le permis ont eux-mêmes contesté l’avis de
l’architecte des Bâtiments de France, comme lorsque le ministre a usé du pouvoir d’évocation, le pétitionnaire est
dispensé de former lui-même un recours préalable obligatoire pour être recevable à introduire un recours à l’encontre
de la décision prise sur le fondement de cet avis.

Conseil d’Etat, Avis nÂ° 334747 du 30 juin 2010 NOR : CETX1018226V

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale & associative Page 2/2

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B0A7C096F1228F2521566858904EBCE1.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000022455169&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1297

